Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie
à Option consommateurs

1. Référence :
Position d’Option consommateurs, page 4

Préambule :

« …Option consommateurs ne s’oppose pas à l’abrogation du tarif BT tel qu’il est actuellement … »

…

« …Nous demandons respectueusement à la Régie de donner des directives au distributeur afin qu’il étudie en profondeur cette question (un réaménagement du tarif) avec les intervenants directement ou indirectement concernés, et de faire rapport à la Régie dans les plus brefs délais. Ce rapport devrait contenir une analyse coût/bénéfice pour les consommateurs directement affectés ainsi que pour l’ensemble de la clientèle susceptible de bénéficier d’un tel tarif réaménagé … ».
Demandes :

1.1 Quelles seraient les conclusions attendues de cette « concertation » avec les intervenants?
1.2 Dans le laps de temps entre l’abolition du tarif BT et la mise sur pied d’un tarif réaménagé, quelles sont les propositions d’Option consommateurs pour la catégorie de clients actuellement desservis sous le tarif BT?
Réponse 1.1 :

L’objectif principal du processus de « concertation » est d’évaluer si un réaménagement tarifaire peut être effectué à la satisfaction de toutes les parties intéressées : Hydro-Québec – Distributeur, Hydro-Québec – Producteur, les clients bi-énergie du Tarif BT et, dans une moindre mesure, le reste de la clientèle, dont les consommateurs résidentiels.

Les abonnés du Tarif BT, de par leur nature interruptible, sont susceptibles d’apporter un élément de diversité au reste de la clientèle et, donc, de bénéficier à l’ensemble de la clientèle. Cependant, pour Option consommateurs, le maintien de la clientèle bi-énergie du Tarif BT au sein de la clientèle en général n’est pas un objectif en soi, car Option consommateurs ne conteste pas les conclusions des analyses de rentabilité réalisées par le Distributeur. Le maintien de la clientèle bi-énergie n’est intéressant pour les consommateurs résidentiels, caractérisés notamment par un facteur d’utilisation plus faible, que si elle permet d’améliorer l’efficacité générale du réseau de transport et de distribution existant et de repousser, dans le temps, des investissements en capacité de production, de transport et de distribution d’électricité.

Seules des analyses coût/bénéfice nous permettront de conclure à l’existence d’un bénéfice pouvant éventuellement être partagé entre les classes de consommateurs. 

Réponse 1.2 :
Selon la compréhension d’Option consommateurs, basée sur la preuve du Distributeur, dans tous les cas les abonnés du Tarif BT devront subir des augmentations tarifaires. Ceci ne semble pas être contesté par les intervenantes. À titre d’exemple, les intervenantes FCEI/AMBSQ proposent des augmentations tarifaires de 5% par année pendant cinq ans (page 18 du Mémoire de FCEI/AMBSQ).

Tout d’abord, il convient de noter que, quelque soit le taux d’augmentation annuel approuvé (entre 5% et 55%, comme le propose le Distributeur), les consommateurs résidentiels ne seront pas affectés par le déficit d’opération du Tarif BT d’ici la fin du gel tarifaire, en mai 2004. Par contre, ils peuvent l’être par la suite.

Dans le laps de temps entre l’abolition du Tarif BT et la mise sur pied d’un tarif réaménagé, Option consommateurs croit qu’il convient de se diriger vers le coût que subiraient des consommateurs équivalents au tarif général approprié. De cette façon, si les analyses bénéfice/coût ne permettent pas de conclure à l’opportunité du maintien de la clientèle bi-énergie, les abonnés paieront un tarif de plus en plus proche du tarif général approprié. Nous laissons cependant à l’appréciation de la Régie la vitesse à laquelle cette transition doit s’opérer.

Demandes de renseignement de Stratégies énergétiques

à Option consommateurs

1. Référence :
Position d’Option consommateurs, page 4

QUESTION SÉ à OC-1:

Quelle est votre position sur la réinstallation des sondes thermo-horaires chez les clients du tarif BT tel que prévu aux articles 257-259 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour si la température passe sous une certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?

QUESTION SÉ à OC-2:

Quelle serait votre position si les sondes installées chez les clients du tarif BT étaient similaires à celles prévues pour les clients du tarif bi-énergie domestique DT à l'article 25 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec , permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour comme la nuit si la température passe sous une certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?
Réponse 1 et 2 : 

Option consommateurs comprend qu’aucune sonde n’est actuellement installée chez les abonnés du Tarif BT, en raison de leur retrait par le Distributeur.

Option consommateurs croit que l’installation de ces sondes, quelque soit la technologie, fait partie des éléments dont les analyses coût/bénéfice doivent tenir compte afin de conclure à l’opportunité du maintien de la clientèle bi-énergie du Tarif BT. 

Option consommateurs ne possède pas d’expertise particulière sur les technologies disponibles, leur coût, leur durée de vie utile et les dépenses d’exploitation afférentes à leur opération. À ce sujet, elle est d’avis que le Distributeur est le mieux en mesure de faire les choix technologiques appropriés.

Réponses d’Option consommateurs aux demandes de renseignements écrits de la Régie de l’énergie et de Stratégies énergétiques
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